
2024 2023

    A C T I F S  I M M O B I L I S E S 25 894 15 668

I. Immobilisations incorporelles 25 894 15 668

    A C T I F S  C I R C U L A N T S 8 078 895 6 193 542

VI. Créances à un an au plus 173 442 751
            B. Autres créances
                416000 Créance RBC 442 579
                416900 Créances diverses 173 173

VII. Placements de trésorerie 7 940 000 5 600 000

VIII. Valeurs disponibles 134 586 139 823

IX. Comptes de régularisation 4 137 10 967

T O T A L   D E   L' A C T I F 8 104 790 6 209 210

    C A P I T A U X   P R O P R E S 420 663 105 874

V. Bénéfice (Perte) reporté(e) 420 663 90 206

VI. Subsides en capital 15 668

    D E T T E S 7 684 127 6 103 336

X. Dettes à un an au plus 682 698 15 652
            C. Dettes commerciales
                1. Fournisseurs 26 661 12 463

            E. Dettes fiscales, salariales et sociales
                1. Impôts 800 1 182
                2. Rémunérations et charges sociales 764 2 007

            F. Autres dettes
                489500 Dette RBC 654 473

XI. Comptes de régularisation 7 001 429 6 087 684
                493000 Primes à reporter avant 01/07/16 1 908 5 208
                493100 Primes à reporter post 01/07/16 1 646 600 1 267 504
                493500 Dotation RBC à reporter 5 352 920 4 814 972

T O T A L   D U   P A S S I F 8 104 790 6 209 210
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2024 2023

I. Ventes et prestations 701 061 455 358
            D. Autres produits d'exploitation
                740100 DOTATION REGION
                743100 PRIMES 453 345 379 022
                743200 RECUPERATION S/SINISTRES 247 717 76 336

II. Coût des ventes et prestations 557 580 490 264
            B. Services et biens divers
                611300 HONORAIRES REVISEURS 10 246 9 680
                611800 FRAIS DIVERS 5 501 5 743
                613218 HONORAIRES AVOCATS 5 364 8 470
                613300 FRAIS INFORMATIQUES 33 396 33 396
                613320 FRAIS DE RECEPTION 955 605
                615300 FRAIS DE COMMUNICATION 32 270
                616800 FRAIS DE GESTION SECRETARIAT SOCIAL 1 833 2 390
                618110 JETONS DE PRESENCE 11 703 12 459
                618150 COTISATION MANDATAIRES PUBLICS 980 1 895

            D. Amortissements et réductions de valeur sur frais 
                d'établissement, sur immobilisations incorporelles
                630100 DOTATION AMORT S/IMMO INCORPORELLES 25 711 48 036

            G. Autres charges d'exploitation
                643100 INDEMNISATIONS SINISTRES 429 621 367 590

IV. Produits financiers 187 484 125 462
            A. Produits financiers récurrents
                2. Produits des actifs circulants
                751000 REVENUS DES PLACEMENTS DE TRESORERIE 171 816 77 426

                3. Autres produits financiers
                753000 SUBSIDES EN CAPITAL 15 668 48 036

V. Charges financières 508 351

R E S U L T A T  D E  L' E X E R C I C E 330 457 90 206

2024 2023
Engagements garanties Région
042000 Garantie RBC bonne fin engagements 53 868 761 45 728 674

Engagements de garanties de crédits 52 248 499 44 080 341
090000 Engagement de garanties de crédits en cours 82 856 555 990
090200 Engagement de garanties de crédits en cours POST 01/07/16 52 165 642 43 524 350

Engagements de garanties de crédits dénoncés 1 620 262 1 648 334
090010 Engagement de garanties de crédits dénoncés 1 620 262 1 648 334

Fonds Bruxellois de Garantie

COMPTE DE RESULTATS
31 DECEMBRE 2024
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Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément aux dispositions légales, nous vous faisons rapport dans le cadre de notre mandat de 
commissaire du FONDS BRUXELLOIS DE GARANTIE (ci-après le « Fonds »). Celui-ci inclut notre rapport sur 
les comptes annuels ainsi que les autres obligations légales et réglementaires.  Le tout constitue un 
ensemble et est inséparable.   
 
Nous avons été nommés commissaire suite à la décision du Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale du 22 septembre 2022. Notre mandat de commissaire vient à échéance à la date du Conseil 
d’Administration délibérant sur les comptes annuels clôturés au 31 décembre 2024.  Nous avons exercé 
le contrôle légal des comptes annuels du Fonds durant 9 exercices consécutifs. 
 
Rapport sur les comptes annuels  

 
Opinion sans réserve 
 
Nous avons procédé au contrôle légal des comptes annuels du Fonds, comprenant le bilan au 31 décembre 
2024, ainsi que le compte de résultats pour l’exercice clos à cette date et les annexes, dont le total du 
bilan s’élève à 8.104.790 EUR et dont le compte de résultats se solde par un bénéfice de l’exercice de 
330.457 EUR.  
 
À notre avis, ces comptes annuels donnent une image fidèle du patrimoine et de la situation financière du 
Fonds au 31 décembre 2024, ainsi que de ses résultats pour l’exercice clos à cette date, conformément 
au référentiel comptable applicable en Belgique. 
 
Fondement de l’opinion sans réserve  
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit (ISA), telles qu’applicables en 
Belgique. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section "Responsabilités du commissaire relatives à l’audit des comptes annuels" du présent 
rapport. Nous nous sommes conformés aux exigences déontologiques pertinentes pour l’audit des 
comptes annuels en Belgique, y compris celles concernant l’indépendance. 
 
Nous avons obtenu de l’organe d’administration et des préposés du Fonds, les explications et informations 
requises pour notre audit. Nous estimons que les éléments probants que nous avons recueillis sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
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Responsabilités de l’organe d’administration relatives à l’établissement des comptes annuels  
 
L’organe d’administration est responsable de l'établissement des comptes annuels donnant une image 
fidèle conformément au référentiel comptable applicable en Belgique, ainsi que du contrôle interne qu’il 
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à l’organe d’administration d’évaluer la capacité 
de l’entité à poursuivre son exploitation, de fournir, le cas échéant, des informations relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si l’organe 
d’administration a l’intention de mettre l’entité en liquidation ou de cesser ses activités ou s’il ne peut 
envisager une autre solution alternative réaliste.  
 
Responsabilités du commissaire relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et 
d’émettre un rapport du commissaire contenant notre opinion.  L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes ISA 
permette de toujours détecter toute anomalie significative existante.  Les anomalies peuvent provenir de 
fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsqu'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Lors de l’exécution de notre contrôle, nous respectons le cadre légal, réglementaire et normatif qui 
s’applique à l’audit des comptes annuels en Belgique. L’étendue du contrôle légal des comptes ne 
comprend pas d’assurance quant à la viabilité future du Fonds ni quant à l’efficience ou l’efficacité avec 
laquelle l’organe d’administration a mené ou mènera les affaires du Fonds. Nos responsabilités relatives 
à l’application par l’organe d’administration du principe comptable de continuité d’exploitation sont 
décrites ci-après. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes ISA et tout au long de celui-ci, nous exerçons 
notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique.  En outre : 
 
- nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définissons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et recueillons des éléments probants suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion.  Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
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- nous prenons connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, mais non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne de l’entité ; 

- nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par l’organe d’administration, de même que des informations les 
concernant fournies par ce dernier ; 

- nous concluons quant au caractère approprié de l’application par l’organe d’administration du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants recueillis, quant à l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important 
sur la capacité du Fonds à poursuivre son exploitation.  Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 
significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport du commissaire sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne 
sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments 
probants recueillis jusqu’à la date de notre rapport du commissaire.  Cependant, des situations ou 
événements futurs pourraient conduire l’entité à cesser son exploitation ; et 

- nous apprécions la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des comptes annuels et évaluons 
si les comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents d'une manière telle qu'ils en 
donnent une image fidèle. 

 
Nous communiquons à l’organe d’administration notamment l’étendue des travaux d'audit et le calendrier 
de réalisation prévus, ainsi que les constatations importantes relevées lors de notre audit, y compris toute 
faiblesse significative dans le contrôle interne.  
 
Autres obligations légales et réglementaires 
 
Responsabilités de l’organe d’administration 
 
L’organe d’administration est responsable de la préparation et du contenu du rapport de l’organe 
d’administration, des documents à déposer conformément aux dispositions légales et réglementaires et 
du respect des dispositions légales et réglementaires applicables à la tenue de la comptabilité du Fonds. 
 
Responsabilités du commissaire 
 
Dans le cadre de notre mandat et conformément à la norme belge complémentaire (Révisée en 2020) aux 
normes internationales d’audit (ISA) applicables en Belgique, notre responsabilité est de vérifier, dans leurs 
aspects significatifs, le rapport de l’organe d’administration, certains documents à déposer conformément 
aux dispositions légales et réglementaires, et le respect de certaines dispositions légales et règlementaires, 
ainsi que de faire rapport sur ces éléments. 
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Aspects relatifs au rapport de l’organe d’administration  
 
A l’issue des vérifications spécifiques sur le rapport de l’organe d’administration, nous sommes d’avis que 
celui-ci concorde avec les comptes annuels pour le même exercice. 
 
Dans le cadre de notre audit des comptes annuels, nous devons également apprécier, en particulier sur la 
base de notre connaissance acquise lors de l’audit, si le rapport de l’organe d’administration comporte une 
anomalie significative, à savoir une information incorrectement formulée ou autrement trompeuse. Sur la 
base de ces travaux, nous n’avons pas d’anomalie significative à vous communiquer.  
 
Mentions relatives à l’indépendance 
 
Notre cabinet de révision n’a pas effectué de missions incompatibles avec le contrôle légal des comptes 
annuels, et est resté indépendant vis-à-vis du Fonds au cours de notre mandat. 
 
Autres mentions 
 
- Sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, la comptabilité est tenue conformément aux 

dispositions légales et réglementaires applicables en Belgique. 
- La répartition des résultats proposée est conforme aux dispositions légales. 
- Nous n’avons pas à vous signaler d’opération conclue ou de décision prise en violation de dispositions 

légales ou réglementaires. 
 

 
 
 
 

Fait à Bruxelles, 
le 24 avril 2025. 

 
 
 

_____________________________ 
BST Réviseurs d’Entreprises, 

S.R.L. de réviseurs d'entreprises, 
représentée par  
Benoit STEINIER 

 




